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(54) Câble multiconducteur à haute performance contre le feu

(57) L’invention se rapporte à un câble (1,10) élec-
trique comprenant au moins trois conducteurs (2) non
alignés et une gaine extérieure commune (4,14) entou-
rant lesdits conducteurs (2).

La principale caractéristique d’un câble selon l’in-
vention, est que chaque conducteur (2) est en contact
avec au moins deux autres conducteurs (2), et en ce que
la gaine extérieure (4,14) épouse étroitement la forme
des conducteurs (2) en présentant des bosses (5) et des
gorges (6,16), ladite gaine (4,14) représentant la couche
la plus externe dudit câble (1,10).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un câble multiconduc-
teur à haute performance contre le feu. Plus spécifique-
ment, un tel câble est dimensionné pour notamment ra-
lentir la propagation du feu.
[0002] Les câbles conçus pour résister au feu existent
et ont déjà fait l’objet de brevet. On peut, par exemple,
citer la demande de brevet US20090078446, qui décrit
un câble ayant une bonne capacité de résistance à un
feu, et dont la principale caractéristique est qu’il com-
prend plusieurs conducteurs entourés par une gaine
commune en polymère, ladite gaine étant apte à se trans-
former, au moins partiellement au niveau de sa surface,
en un matériau céramique lorsqu’il est soumis aux tem-
pératures élevées d’un feu. De cette manière, chacun
des conducteurs de ce câble est bien protégé contre les
flammes d’un incendie, en maintenant intactes ses pro-
priétés de conduction.
[0003] Les câbles selon l’invention, sont configurés
pour être performants vis-à-vis d’un incendie, en ralen-
tissant notamment la propagation des flammes, tout en
conservant une bonne flexibilité dans toutes les direc-
tions, afin de faciliter leur implantation dans une instal-
lation. Ils sont de plus faciles à manipuler et à transporter
en raison de leur légèreté, et sont d’un coût avantageux
en raison d’une réduction de la quantité de matière im-
pliquée au niveau de leur enveloppe externe.
[0004] L’invention a pour objet un câble électrique
comprenant au moins trois conducteurs non alignés et
une gaine extérieure commune entourant lesdits trois
conducteurs.
[0005] La principale caractéristique d’un câble selon
l’invention, est que chaque conducteur est en contact
avec au moins deux autres conducteurs, et que la gaine
extérieure épouse étroitement la forme des conducteurs
en présentant des bosses et des gorges, ladite gaine
représentant la couche la plus externe dudit câble. Autre-
ment dit, les conducteurs ne sont pas agencés les uns
avec les autres selon un arrangement à plat, pour lequel
tous les conducteurs seraient alignés dans le même plan.
Au contraire, ils sont agencés de façon compacte de fa-
çon à ce que la section transversale du câble soit sensi-
blement circulaire. Un tel câble peut notamment possé-
der un conducteur en position centrale. La gaine exté-
rieure commune est dimensionnée au plus juste, et vient
donc enserrer étroitement les conducteurs en épousant
leur forme. Cette gaine possède donc une épaisseur ré-
duite autour et entre les conducteurs, par rapport à celle
qu’aurait une gaine volumineuse, dans laquelle seraient
noyés les conducteurs. De par cette configuration parti-
culière de gaine et d’agencement de conducteurs, un
câble selon l’invention possède une bonne flexibilité dans
toutes les directions de l’espace, contrairement à un ar-
rangement de conducteurs à plat. Il peut donc être im-
planté dans une installation avec une grande souplesse
de manipulation. De plus, puisqu’une gaine extérieure
d’épaisseur réduite et épousant étroitement la forme des

conducteurs entraine une plus faible quantité de matière
combustible sur le câble, les câbles électriques selon
l’invention, sont configurés pour ralentir la propagation
d’un incendie. Une telle épaisseur confère donc auxdits
câbles, un caractère sécuritaire élevé. Enfin, une gaine
extérieure peu épaisse a tendance à alléger le câble, et
constitue par conséquent, un atout indéniable pour les
phases de transport et de manipulation. Les conducteurs
sont conventionnels, et peuvent par exemple être cons-
titués de cuivre. Le profil extérieur de la gaine est acci-
denté pour tenir compte de la présence des conducteurs.
Il est à souligner que la gaine extérieure commune est
la couche la plus externe du câble, et que les bosses et
les gorges sont visibles de l’extérieur du câble.
[0006] Avantageusement, les bosses et les gorges
sont parallèles et s’étendent selon une direction longitu-
dinale dudit câble, chaque bosse correspondant à un
conducteur. Il est important de souligner que les gorges
correspondent à des parties rentrées de la gaine, et qui
sont situées plus en retrait que ne le serait un gaine ten-
due entre lesdits conducteurs. Ces gorges constituent
donc des parties creusées de la gaine.
[0007] De façon préférentielle, le câble présente une
section transversale constituée en alternance par des
protubérances arrondies correspondant aux bosses, et
par des zones en retrait matérialisant les gorges. De fa-
çon schématique, la section transversale du câble à un
profil étoilé dont les parties saillantes correspondent aux
conducteurs. Les zones en retrait sont des zones creu-
ses correspondant aux interstices entre les conducteurs.
Autrement dit, non seulement la gaine extérieure épouse
étroitement la forme des conducteurs mais également
les zones situées entre lesdits conducteurs.
[0008] Selon un premier mode de réalisation préféré
d’un câble selon l’invention, les zones en retrait de la
gaine ont un profil arrondi. L’incurvation de ces zones en
retrait est inverse de celle correspondant au contour des
conducteurs, si bien que la circonférence du câble est
sinusoïdale. Un tel câble présente une surface externe
adoucie, sans cassure marquante et est donc peu sujet
à une rupture ou à un découpage accidentel.
[0009] Selon un deuxième mode de réalisation préféré
d’un câble selon l’invention, les zones en retrait ont un
profil en angle matérialisé par un fond en arête. Un tel
câble présente une surface extérieure avec un relief ac-
cidenté, avec notamment ces renvois d’angle marquant
les interstices entre les conducteurs. Une telle configu-
ration privilégie une faible quantité de matière pour la
gaine extérieure.
[0010] Préférentiellement, la gaine extérieure commu-
ne possède une épaisseur constante autour des conduc-
teurs.
[0011] De façon avantageuse, chaque conducteur est
entouré par une couche isolante individuelle. Pour cette
configuration, la gaine extérieure commune vient enser-
rer les couches isolantes individuelles de chaque câble,
en étant à leur contact.
[0012] Avantageusement, la gaine extérieure commu-

1 2 



EP 2 713 374 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ne comprend une charge ignifugeante. Une telle compo-
sition accroit les propriétés de non propagation de l’in-
cendie d’un câble selon l’invention.
[0013] De façon préférentielle, la charge ignifugeante
comprend un hydroxyde métallique.
[0014] Préférentiellement, le câble comprend au plus
sept conducteurs rectilignes. Ce mode de réalisation par-
ticulier exclut les configurations pour lesquelles les con-
ducteurs sont torsadés ou enroulés d’une quelconque
façon que ce soit, les uns autour des autres.
[0015] Les câbles selon l’invention présentent l’avan-
tage de posséder des propriétés éprouvées de non pro-
pagation de la flamme ou de l’incendie , tout en conser-
vant des aptitudes à la flexibilité dans toutes les direc-
tions, leur permettant d’être facilement enroulés autour
d’une bobine support, ou d’être manipulés avec aisance
lors de leur implantation dans une installation. Ils ont de
plus l’avantage d’être légers et peuvent donc être trans-
portés en grande quantité, sans difficulté particulière. Ils
présentent enfin l’avantage, d’être peut coûteux en rai-
son de la faible épaisseur de l’enveloppe extérieure, ne
nécessitant qu’une faible quantité de matériau.
[0016] On donne, ci-après, une description détaillée
de deux modes de réalisation préférés d’un câble selon
l’invention, en se référant aux figures 1A à 2B.

- La figure 1A est une vue en coupe transversale d’un
premier mode de réalisation préféré d’un câble selon
l’invention,

- La figure 1B est une vue en perspective d’une portion
du câble de la figure 1A,

- La figure 2A est une vue en coupe transversale d’un
deuxième mode de réalisation préféré d’un câble se-
lon l’invention,

- La figure 2B est une vue en perspective d’une portion
du câble de la figure 2A,

[0017] En se référant aux figures 1A et 1B, un premier
mode de réalisation préféré d’un câble 1 selon l’invention,
comprend trois conducteurs 2 en cuivre, entourés cha-
cun par une couche individuelle 3 isolante. Cette couche
isolante 3 est préférentiellement réalisée en polymère,
et les trois conducteurs 2 sont placés dans le câble 1 ,
de sorte que chaque couche individuelle 3 soit au contact
des autres couches individuelles 3. Autrement dit, les
trois conducteurs 2 sont régulièrement répartis autour
d’un cercle, en faisant entre eux un angle de 120°. Ces
conducteurs 2 sont rectilignes et parallèles entre eux, et
sont placés dans une gaine 4 extérieure commune, cons-
tituant la couche la plus externe du câble 1. Cette gaine
extérieure 4 commune comprend une charge ignifugean-
te réalisée préférentiellement à partir d’un hydroxyde mé-
tallique, comme par exemple du trihydroxyde d’alumi-
nium ou du dihydroxyde de magnésium. Cette gaine 4
enserre les trois conducteurs 2 en venant en appui contre

leur couche isolante 3, ladite gaine 4 épousant étroite-
ment la forme desdites couches 3 individuelles. De cette
manière, en se référant à la figure 1A, la gaine extérieure
du câble 1 présente trois protubérances arrondies 5
saillant radialement du câble 1, et situées à 120° l’une
de l’autre, chacune desdites protubérances 5 correspon-
dant à un conducteur 2 qui émerge latéralement du câble
1. Deux protubérances 5 consécutives sont séparées par
une zone 6 arrondie en creux, correspondant à un inters-
tice entre deux conducteurs 2, le sens d’incurvation de
ladite zone 6 étant opposé au sens d’incurvation desdites
protubérances 5, si bien que la circonférence du câble 1
a un profil sensiblement sinusoïdal. L’épaisseur de la gai-
ne 4 extérieure commune, est constante au niveau de
chaque protubérance 5 entourant un conducteur 2, ladite
épaisseur augmentant au niveau des zones arrondies
en creux 6, pour combler les interstices entre lesdits con-
ducteurs 2. De cette manière, en se référant à la figure
1B, la gaine extérieure commune 4 du câble 1 est cons-
tituée alternativement par une pluralité de bosses 5 et
de gorges 6 disposées en parallèle et s’étendant selon
un axe longitudinal du câble 1. La partie centrale 7 du
câble 1, qui est délimitée par les trois conducteurs 2,
ménage un espace libre entre lesdits conducteurs 2.
[0018] En se référant aux figures 2A et 2B, un deuxiè-
me mode de réalisation préféré d’un câble 10 selon l’in-
vention, se différencie du premier mode ci-avant décrit
par le fait que les zones en creux 16 ne sont pas arron-
dies, mais se terminent par une arête 17, marquant une
cassure nette du relief de ladite gaine 14 au niveau des
interstices séparant les conducteurs 2. Ainsi, ces zones
en creux 16 sont beaucoup plus marquées et permettent
à la gaine extérieure commune d’avoir une épaisseur
sensiblement constante tout autour du câble 10, aussi
bien au niveau de chaque conducteur 2 qu’au niveau de
chaque interstice entre deux conducteurs 2. Toutes les
autres caractéristiques structurelles, dimensionnelles et
géométriques sont conservées entre les deux modes de
réalisation précédemment décrits. Ce deuxième mode
de réalisation privilégie une gaine extérieure la plus lé-
gère possible, en ayant une épaisseur homogène tout
autour de la circonférence du câble.

Revendications

1. Câble (1,10) électrique comprenant au moins trois
conducteurs (2) non alignés et une gaine extérieure
commune (4,14) entourant lesdits conducteurs (2),
caractérisé en ce que chaque conducteur (2) est
en contact avec au moins deux autres conducteurs
(2), et en ce que la gaine extérieure (4,14) épouse
étroitement la forme des conducteurs (2) en présen-
tant des bosses (5) et des gorges (6,16), ladite gaine
(4,14) représentant la couche la plus externe dudit
câble (1,10).

2. Câble électrique selon la revendication 1, caracté-
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risé en ce que les bosses (5) et les gorges (6,16)
sont parallèles et s’étendent selon une direction lon-
gitudinale dudit câble (1,10), et ce que chaque bosse
(5) correspond à un conducteur (2).

3. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il présente
une section transversale constituée en alternance
par des protubérances arrondies (5) correspondant
aux bosses, et par des zones en retrait (6,16) maté-
rialisant les gorges.

4. Câble électrique selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que les zones en retrait (6) de la gaine
ont un profil arrondi.

5. Câble électrique selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que les zones en retrait (16) ont un profil
en angle matérialisé par un fond en arête.

6. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que la gaine ex-
térieure commune (4,14) possède une épaisseur
constante autour des conducteurs (2).

7. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que chaque con-
ducteur (2) est entouré par une couche isolante (3)
individuelle.

8. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que la gaine ex-
térieure commune (4,14) comprend une charge ig-
nifugeante.

9. Câble électrique selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que la charge ignifugeante comprend un
hydroxyde métallique.

10. Câble électrique selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend
au plus sept conducteurs (2) rectilignes.
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